
Le mot du Maire 

Site internet de la ville : https://www.ville-lewarde.fr 

Page Facebook « Ville de Lewarde » 

 

Comme vous le remarquerez, un droit d’expression proportionnel à la représentation 

des groupes constituant le conseil municipal est inséré dans ce journal. 

 

Pourquoi maintenant ? Tout simplement parce que ces groupes n’avaient pas 

jusqu’alors demandé à s’exprimer. C’est désormais chose faite, nous appliquons la loi. 

 

Par ailleurs, le déconfinement arrivant par étape, la vie municipale reprend peu à peu 

son cours normal. 

En mai, le conseil municipal a voté contre le transfert de la gestion du Plan Local 

d’Urbanisme (PLU) à la collectivité CCCO. Les élus veulent rester maîtres, dans la 

mesure de ce que la loi leur permet de faire, de l’organisation de notre territoire. 

 

Lors du prochain conseil municipal, nous reprendrons les travaux du PLU avec la 

présentation du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) : étape 

suivante sur ce long chemin d’élaboration de ce document. La population sera 

consultée avant l’adoption du PLU à l’automne 2022. 

Un travail de longue haleine, c’est sûr, sur lequel nous reviendrons… 

 

La municipalité vous souhaite ainsi qu’à vos familles une excellente période estivale. 
 

Conseil Municipal des enfants 

De report en report, tout cela en 
raison des restrictions sanitaires, le 
conseil municipal des enfants a enfin 
été installé. 
Monsieur Alain Rollos, chargé par la 
municipalité d’animer le conseil 
réfléchit à prolonger le mandat des 
enfants tant il a été perturbé par la 
présence du Covid pendant cette 
année scolaire. 
 
En la circonstance, Madame Bessau, directrice de l’école Salengro, a donné son autorisation pour que ce 
moment d’éducation civique lié aussi au projet d’école se déroule dans la cour d’école le lundi 31 mai. 
Monsieur le Député Alain Bruneel, Monsieur le Maire Denis Michalak et Monsieur l’adjoint au Maire Claude 
Sombrin ont honoré de leur présence cette première réunion. 
 

Marché mensuel 

Les prochaines dates à inscrire à vos agendas : les samedi 26 juin et 24 juillet de 9h à 12h. 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

Denis MICHALAK, 

Maire de Lewarde 

Le prochain journal communal paraîtra en août. 



Accueil de Loisirs Sans Hébergement Camp d’ados 

Fête des mères 

Du 8 au 19 juillet, des jeunes lewardois âgés de 

12 à 17 ans, partiront en vacances grâce à la 

municipalité qui contribue à diminuer largement 

le coût du séjour pour les familles.  

Ils se rendront en camp dans l’Aude, en bord de 

Méditerranée, à 15 km de Narbonne pour 

pratiquer des activités sportives liées à la mer. 

10 places étaient réservées, 7 jeunes sont inscrits. 
 

Le temps estival des loisirs est venu. Le centre basé 

à l’école Salengro accueillera les enfants du 7 au 30 

juillet de 10h à 17h30. 

Les parents peuvent inscrire en mairie leur(s) 

enfant(s) âgés de 5 à 14 ans jusqu’au 25 juin inclus. 

Une garderie est accessible aux enfants de 8h à 10h 

(uniquement dédiée aux enfants dont les parents 

travaillent à deux). 
 

Des élus pris en flagrant délit de distribution des cadeaux : des produits de soins corporels. 
 

L’association des Ptilouwardois 
apporte son soutien aux écoles. 
Elle a offert à l’école élémentaire 
Salengro des livres et du matériel 
scolaire d’un montant de 549,94€. 
L'école maternelle Victor Hugo sera 
dotée prochainement en réponse aux 
demandes des enseignantes.  
 

Association des parents d’élèves Relais d’Assistants Maternels 

Le 29 juin, le RAM prendra ses 

quartiers d’été. 

Les animatrices du RAM et Madame 

Elodie Defrance de Culture et Liberté 

proposeront aux enfants et à leurs 

« nounous » une chasse au trésor. 
 

 

 

  

  

 

  

 

  

  

  

    

  

  

 

   

 

 

 

 

  

  

 

 

 

  

  

 

 

   

  

   



Marché aux fleurs 

Le samedi 29 mai, la place Elsa Triolet a accueilli un marché aux fleurs mais aussi …. 

Parallèlement à l’exposition florale, Madame Bessau, directrice de l’école Salengro, a présenté au public des 

œuvres picturales d’élèves. Ces dessins ont été réalisés à l’origine dans le cadre de la participation de l’école à 

l’animation du troc plantes prévu le 17 avril. Celui-ci avait dû malheureusement être annulé.   
 

Le samedi 6 juin, Monsieur le Maire, des adjoints au maire et conseillers municipaux ont félicité Madame 
Paulette Landrieux.  
Madame Landrieux est locataire de la maison de retraite « A l’orée du bois » depuis 2011. Née le 2 juin 1921, 
elle y a fêté, entourée de ses enfants ses cent ans. 
Jeune fille, elle a travaillé comme couturière à « la belle jardinière » à Douai. 
Mariée, elle est partie dans l’Est de la France pour accompagner son premier mari qui travaille dans les mines 
de fer. Ses enfants naissent en Lorraine. 
Après la mort de son mari, elle épouse en secondes noces Monsieur Landrieux et vient habiter à Sin-le-Noble. 
Elle est grand-mère de 8 petits-enfants et de 13 arrière-petits-enfants. 
 

Une centenaire à Lewarde 

Des conseils sont à découvrir sur le site de la mairie pour le remplacement des fenêtres.  
Le bon contact, c’est l’Espace Conseil FAIRE au 03 27 71 37 42 et par mail info-energie@cc-coeurdostrevent.fr 

 

Info énergie  

Madame Paulette Landrieux et sa famille 
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Syndicat Mixte des Transports du Douaisis (SMTD) : la gratuité 

Le mercredi 26 mai, la salle des fêtes Henri Martel a accueilli les représentants du syndicat mixte des transports 

du Douaisis. Ces élus de la communauté de communes Cœur d’Ostrevent et de Douaisis Agglo ont voté à 

l’unanimité la gratuité des transports pour les usagers dès 2022. Le Douaisis devient la collectivité la plus 

peuplée de France (250 000 habitants) à mettre en œuvre cette gratuité. 

Cette délibération est le fruit d’un long combat mené par M. Alain Bruneel, délégué de la ville au SMTD, 

représentant désigné et soutenu par la municipalité. 

En 2014, souvenez-vous, il était mis fin à la gratuité pour les collégiens et lycéens. 

Monsieur Bruneel était alors démis de sa fonction de vice-président du SMTD à cause de sa position affirmée 

contre cette mesure. Il était soutenu dans ce refus par les lycéens, les parents d’élèves, les conseillers municipaux 

de la ville, des élus …. 

La gratuité pour ce public a été rétablie le 1er septembre 2019. 

M. Bruneel est toujours élu au SMTD sur le quota attribué à Cœur d’Ostrevent. C’est pour rendre hommage à sa 

ténacité à obtenir la gratuité des transports collectifs pour tous les habitants du Douaisis que M. Hégo, président 

du SMTD, a tenu à réunir le comité syndical à Lewarde. 

Un bel hommage à son action lui a été rendu en dehors de tout clivage politique. 
 

Les élus en charge de la Culture viennent de se 
positionner sur des artistes susceptibles d'intervenir 
sur la commune pour la saison prochaine.  
Pour la 7è année, en partenariat avec le Ministère de 
la Culture et Coeur d'Ostrevent, le dispositif CLEA 
renouvelle son accueil d'artistes résidents.  
Ce dispositif permet des rencontres toujours 
enrichissantes qui vous seront proposées 
prochainement. 
Le Pass Culture, dispositif porté par le ministère de 
la Culture permet de faciliter et de promouvoir 
l'accès à la culture. Celui-ci s'adresse aux jeunes âgés 
de 18 ans (825 000 jeunes).  
 

Culture 

Ceux-ci après inscription sur la plateforme dédiée : https://pass.culture.fr/nosapplications/, disposeront d'un 
crédit de 300€ pendant 24 mois pour réserver des propositions culturelles hétéroclites de proximité (livres, 
disques, concerts, théâtres, musées, cours de musique, théâtre, beaux-arts, instruments de musique, matériels 
pour les arts plastiques et une offre numérique française plafonnée à 100€ dans une optique de diversification). 
Ce dispositif est déployé depuis le 20 mai dernier sur l'ensemble du territoire français. 
 

Vote de la décision 
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Commémorations 

La municipalité s’est associée, le 6 juin à 11 h, à l’institut de la mémoire sociale CGT du Douaisis pour 

commémorer le 80ème anniversaire de la grande grève des mineurs de 1941. Cet évènement de 1941 restera 

comme la plus importante grève connue dans l’Europe occupée ! 

Commémorer pour retenir ce moment d‘ Histoire et espérer ne plus le revivre, tant les idées nauséabondes 

resurgissent à notre époque ! 

Lewarde n’oublie pas la résistance de la corporation minière dans la lutte contre le fascisme et le nazisme. 
 

Le 8 juin, la nation française a rendu un hommage solennel 

aux morts pour la France en Indochine. 

De 1946 à 1954, ce sont 500 000 membres du corps 

expéditionnaire français qui ont servi notre pays. 
 

100 000 mineurs, en toute conscience des dangers qu'ils encouraient, décidaient d'une grève en pleine 
occupation allemande. Cette lutte impulsée par les premiers réseaux de résistance communiste, malgré 
la dureté de la confrontation, a fait fléchir l'occupant nazi et la collaboration pétainiste. Les mineurs ont 
obtenu du ravitaillement supplémentaire. Ils ont fait perdre une production très importante de charbon 
à destination des industries allemandes d'armement. 
Des arrestations ont suivi. « Les meneurs » ont été envoyés dans des camps de concentration et ont, 
pour beaucoup, payé de leur vie leur engagement. 
 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

  

 

 

  

 

 

 

  

 

 

 

 

 

  

 

 



Environnement 

Travaux 

Ville propre 

« Hauts-de-France Propres, ensemble nettoyons notre 

région ! »  

Le samedi 11 et le dimanche 12 septembre, la population 

est invitée à participer à cette opération organisée par la 

municipalité. 

A la suite du report décidé en mars en raison du contexte 

sanitaire, en partenariat avec la Région Hauts-de-France, la 

municipalité renouvelle l’opération. 

Réservez une de ces deux dates (ou les deux) pour 

participer à cette opération sur le territoire lewardois. 

Des consignes plus précises concernant l’organisation vous 

seront adressées dans le journal communal d’août. 
 

N’hésitez pas à contacter les services de la mairie pour tout problème lié à notre proposition. 

Nous vous remercions vivement de répondre favorablement à notre sollicitation en contactant la mairie. 

 

Notons donc qu’un remède immédiat et efficace peut être appliqué : que chacun ramasse à intervalles 

réguliers dans le temps, sur son trottoir, les éventuels déchets qui s’y trouvent en attendant une prise de 

conscience plus collective que nous espérons. 

Vous pouvez nous aider à gagner notre pari d’une ville propre par l’implication personnelle de chacun. 

Soyons persuadés que cela est bon pour notre environnement. 

Je ramasse, tu ramasses … les papiers, plastique … jetés négligemment par d’autres mais pour garder notre 

ville propre, il faut que chacun s’investisse et soit persuadé que c’est pour le bien de tous... 
 

Des travaux ont été reportés. Des études sont en cours. 
La réalisation des trottoirs en enrobé rue des Bleuets est différée. Après 
étude, Noréade entreprendra le remplacement des canalisations des eaux 
usées dans la rue en début d’année 2022. 
Une étude est aussi menée par Noréade rue des Peupliers. Les résultats 
n’ont pas encore été communiqués. 
Le cabinet d’ingénierie lié au SCOT mène aussi des études sur la qualité 
énergétique des bâtiments communaux avant travaux. 
 

La rue de Roucourt est concernée. 
Dès que les conditions sanitaires le permettront, les riverains seront invités à rencontrer la municipalité. Ils 
pourront donner leur avis à propos de mesures à envisager. 
 

Sécurité routière 

Des citoyennes et citoyens dont les élus du groupe 

majoritaire au conseil municipal se sont engagés à agir en 

collectant les déchets dans un périmètre raisonnable 

autour de chez eux à rythme régulier (l’appel à engagement 

vaut toujours). 
 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

  

 

  

 



Nouvel artisan 

COVID 

Le ministère des Solidarités et de la Santé a conçu le site www.mesconseilscovid.sante.gouv.fr dans le cadre 
de sa stratégie « Tester, Alerter, Protéger ». 
Ce site s’adresse à tout un chacun. Il offre des informations fiables, claires et à jour pour savoir comment 
agir au quotidien en fonction de l’évolution de l’épidémie et des règles sanitaires. 
 

Ceci s’adresse à nos fidèles compagnons. 

Gentils toutous, vous vous promenez en laisse avec vos propriétaires, surtout dites-leur 

de ramasser vos besoins s’ils ne le font pas. Certains oublient. 
 

Nos amis les bêtes 

Le snack de Ness 

Le snack de Ness a réouvert ses portes le midi. Vous pourrez vous y restaurer en 

respectant les consignes sanitaires. 
 

Cléa Charlet a ouvert son entreprise de designer floral à 

Lewarde. 

Elle travaille avec des fleurs de saison, en favorisant la 

production locale, à la demande du client pour toute sorte 

d’événement (mariage, baptême…). Artisan écoresponsable, elle 

veille à limiter l’empreinte carbone et à respecter la nature. 

Vous pouvez trouver toutes ses créations sur son 

facebook  https://www.facebook.com/galeriechampetre/   
ou sur son site https://www.galerie-champetre.fr/  

Marché 

C’est l’été, mais pas de pause pour le marché 

mensuel.  

Ce 26 juin, Madame Dhote « Les cafés amandinois » 

proposera à vos achats des cafés torréfiés par ses 

soins, des produits artisanaux « maison » bonbons 

et sucettes, confitures.  

M. Xavier Planchon vend ses produits, place Elsa 

Triolet, chaque samedi matin et également en 

semaine, chaque après-midi, sur la parcelle qu’il 

cultive. 
 

Brocante 

La société de chasse organise une brocante le 14 juillet, de 8h à 14h, sur la place des Vésignons. 
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Le lundi 31 mai, le conseil municipal s’est réuni. Suite aux attaques que Madame Sticker a subies par le biais d’un 

tract, le groupe des élus majoritaires du conseil municipal se déclare solidaire de Madame la directrice générale des 

services. Elle a été sournoisement livrée à la vindicte par ce tract distribué dans les boîtes aux lettres de la 

commune. Voici un extrait de notre réaction au conseil municipal. 

 

« M. Pamart, vous mettez en doute les conditions de nomination de notre DGS. Nous jugeons vos affirmations 

scandaleuses. Sachez qu’elles ont choqué les employés au service de la mairie qui apprécient beaucoup, comme 

nous, ses qualités humaines. 

Madame Sticker par ses qualités de travail, de recherche, ses capacités de synthèse, son souci de clarté dans l’aide 
administrative et la gestion apporte avec beaucoup de compétence une aide indispensable aux élus.  
Sachez, Mesdames et Messieurs les élus que … nous avons à Lewarde une recasée politique DGS, en reconversion 
professionnelle. 
C’est honteux, scandaleux d’attaquer publiquement une fonctionnaire munie des diplômes et concours 

administratifs requis et de la livrer en pâture au public sur des allégations non fondées. 

Comment osez-vous accuser notre DGS, au service de quotidien des habitants de notre commune d’être en situation 

de reconversion professionnelle alors qu’elle est fonctionnaire territoriale depuis plus de 14 ans ? » 

Les conseillers municipaux répondent également aux écrits de l’alternative lewardoise :" les conseillers municipaux 

de la majorité ou de l'opposition sont réduits à un simple rôle de figurants inaudibles".  

Ils dénoncent ces propos : « Nous n'avons pas vocation à être des prête-noms ou des pions. Chacun est là pour 

apporter sa pierre à l'édifice, que les propositions faites soient retenues ou pas. Chacun est libre de s'exprimer, de 

proposer, de s'opposer. C'est ce qu'on appelle la démocratie tout cela dans un seul objectif.... être au service de la 

population de Lewarde qui nous a accordé sa confiance ». 

 

Toutes ces dénégations, purement politiciennes, visent les personnes. Elles cherchent à déstabiliser notre groupe. 

Cela n’entamera en rien notre volonté de mener à bien le programme pour lequel la population nous a largement et 

confortablement élus. Continuons d’avancer avec vous pour le bien de toutes et tous ! 

 
 

Lewardoises, Lewardois, 

Loin de toute polémique stérile, notre groupe entend travailler et développer plus de démocratie participative. 
Nous souhaitons associer l’ensemble des habitants aux choix décisionnels par la mise en place de comité de 
quartiers. Nous émettons également de vives réserves concernant le projet de rénovation de la place des 
Vésignons en estimant qu’il y a d’autres priorités financières. 
Thierry Pamart (conseiller municipal) 

 
 

Nouvelle force d'opposition, il est urgent d'apporter à notre ville un nouvel élan. Force de propositions avec des 
projets et des idées novatrices, nous serons à votre écoute sans but électoraliste. Nos objectifs : apporter un 
dynamisme commercial et économique. Mettre en avant la beauté et la propreté environnementale. Etablir une 
véritable politique pour notre jeunesse et mettre en place de nouvelles actions envers nos aînés. Enfin développer 
l'attractivité touristique. Suivez nous dès à présent sur notre page Facebook ; « Pour Lewarde, un nouvel élan » 
 

Groupe majoritaire : « Continuons ensemble pour Lewarde » 15 élus 

Tribune d’expression libre 

Expression de Monsieur Thierry Pamart 

Pour Lewarde, un nouvel élan 

Les textes présentés correspondent aux écrits envoyés par les groupes sans aucune modification orthographique 

ou grammaticale apportée sur ceux-ci.  

 

 

 

 

 

 

 

 


